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Cinq entreprises de travaux retenues après un appel d’offre

Lancement prochain de la première vague d’études et de  travaux, pour une mise en service début 
4ème trimestre 2026

- Gabriel et Passy

- Palais Royal et Foch

- Chaillot et Trocadéro

- Pré Catelan et Dauphine

Ces huit premières résidences ont été choisies sur la base des critères exposés lors du CSP du 10 
avril 2025 et de considérations opérationnelles

Projet d’expédition d’un courrier d’information aux 1145 copropriétaires concernés

Lancement de la deuxième vague en mai pour mise en service 1er trimestre 2027

Lancement indépendant et anticipé des procédures pour la création et le raccordement
des postes de transformateurs complémentaires

Lancement prochain des études et travaux
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Le déploiement des infrastructures de recharge des véhicules électriques (IRVE) puis de bornes de 
recharge, impose de disposer d'une identification certaine et univoque des emplacements de 
stationnement privatifs.

Cette identification est nécessaire pour :
- Repérer les zones de stationnement attribuées à chacune des résidences, notamment pour une 
prise en compte correcte dans les conventions avec ENEDIS puis pour la mise en place des réseaux ;
- Désigner les emplacements aussi bien lors de la demande de raccordement individuelle que lors de 
la mise en place de la borne de recharge ;
- Identifier de façon certaine des deux extrémités de chacune des dérivations individuelles, et 
l'inscrire de façon correcte dans les coffrets de répartition d'où partent toutes les dérivations ;
- localiser précisément chacun des compteurs Linky, et reporter cette information dans le SI –
Système d'Information – d'ENEDIS et des fournisseurs d'énergie concernés. 
Cette mesure permettra d'assurer à chacun des clients que la facture d'énergie qu'il reçoit concerne 
bien sa propre borne de recharge ;
- localiser précisément les bornes devant être l'objet d'une intervention par un tiers sollicité par un 
simple ordre de service et ne disposant pas d'une cartographie détaillée de nos parkings.

Identification certaine et univoque des emplacements de stationnement
Le besoin



La numérotation en place à ce jour ne répond pas à ce besoin d'identification certaine, même lorsque 
l'on rajoute le nom de la voie de circulation au numéro inscrit sur le bitume de l'emplacement. 

Quelques exemples en attestent rapidement :
- entre les résidences Iena et Monceau, la rue de la Ferme porte la même séquence de numérotation de 
part et d'autre de la voie ...

- sur l'avenue de Galilée, entre les résidences Rivoli et Iena on retrouve deux emplacements 63 à très 
faible distance l'un de l'autre (4 autres places). 
Des séquences numériques identiques sont présentes sur cette même avenue ;

- les résidences Tuileries et Bagatelle se succèdent au long de la rue José Maria de Hérédia et des 
séquences numériques identiques s'y succèdent ;

- les box souterrains de Varenne et d'Orangerie se succèdent le long de la même voie de desserte, et 
deux séquences numériques identiques s'y succèdent ...

Dans ces conditions il convient de compléter la numérotation actuelle de façon à la rendre certaine, 
univoque et identique, sur le terrain et dans les SI de la gérance, d'ENEDIS, des installateurs de bornes 
et des fournisseurs d'énergie

Identification certaine et univoque des emplacements de stationnement
La problématique
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Identification certaine 
des emplacements de 
stationnement 
situation de terrain pour 
les résidences
St Germain, 
Rivoli, Iena
et Opéra

Deux places n° 63



• Une solution consiste à compléter le numéro inscrit sur le bitume et dans les SI d'un code identifiant la 
résidence de rattachement de cet emplacement.

• Ce code doit être le plus court possible, facile à mémoriser, et facile à interpréter.
• Deux caractères alphanumériques sont nécessaires pour distinguer les 36 résidences (37 avec les garages G1).
• Un préfixe est plus intéressant qu'un suffixe, notamment dans les SI, pour faciliter les tris ...

Deux caractères alphabétiques permettant de construire un code facile à mémoriser à partir des règles 
suivantes :
• les deux lettres initiales pour un nom composé : GV pour Georges V, LM pour la Muette, SH pour Saint 

Honoré ... ;  (exception demandée lors du CSP du 19/3/2026 : SL pour Saint Michel)
• en règle générale les deux premières lettres pour un nom simple : AU pour Auteuil, BR pour Breteuil ... ;
• la première et la dernière lettre lorsqu'il faut distinguer deux résidences dont le nom commence par la même 

paire de lettres : LO pour Louvre et LP pour Longchamp, OR pour Orangerie et OY pour Orsay ;
• la règle précédente est appliquée au couple Odéon (OD) et Opéra (OA), car les codes OD et OP se 

retrouveront voisins et plus difficiles à distinguer lorsque l'inscription du P ou du D sur le bitume commencera 
à s'effacer.

Identification certaine des emplacements de stationnement – Méthode proposée



Identification certaine des emplacements de stationnement – préfixes proposés

C 1 601 St HONORE 182  47 SH SHx M 8 621 ETOILE 129  89 ET Etx
C 2 602 BRETEUIL 64  0 BR M 9 622 GEORGES V 137  70 GV GVx
C 3 603 OPERA 136  106 OA OAx M 10 623 BAGATELLE 111  54 BA BAx
C 4 604 ODEON 87  78 OD ODx M 11 624 TUILERIES 109  56 TU TUx
C 5 605 CHAILLOT 129  68 CH CHx M 12 625 St JAMES 131  80 SJ SJx
C 6 606 SOLFERINO 272  0 SO M 13 626 MONCEAU 135  70 MO MOx
C 7 607 St MICHEL 168  0 SM M 14 627 IENA 105  92 IE IEx
C 8 608 MAILLOT 110  0 MA M 15 628 RIVOLI 146  48 RI RIx
C 9 609 ORSAY 50  191 OY OYx M 16 629 AUTEUIL 60  61 AU AUx

C 10 610 RANELAGH 62  0 RA M 17 630 TROCADERO 71  62 TR TRx
C 11 611 St AUGUSTIN 129  0 SA M 18 631 PRE CATELAN 142  42 PC PCx
C 12 612 LONGCHAMP 136  120 LP LPx L 1 632 St CLOUD 66  17 SC SCx
C 13 613 DAUPHINE 90  55 DA DAx L 2 633 PALAIS ROYAL 54  32 PR PRx
M 1 614 PASSY 104  49 PA PAx L 3 634 FOCH 60  0 FO
M 2 615 GABRIEL 150  37 GA GAx L 4 635 St GERMAIN DES PRES 83  0 SG
M 3 616 ORANGERIE 126  71 OR ORx L 5 636 NEUILLY 71  0 NE
M 4 617 VARENNE 131  60 VA VAx 637 G1 0  194 G1
M 5 618 LA MUETTE 161  41 LM LMx
M 6 619 LOUVRE 110  0 LO total 4 085  1 992  

M 7 620 CONCORDE 78  102 CO COx total hors G1 4 085  1 798  

Résidence
nombre 

d'emplacements 
privatifs extérieurs

nombre 
d'emplacements 

souterrains

Préfixes 
proposés

Codes P2Codes P2 Résidence
nombre 

d'emplacements 
privatifs extérieurs

nombre 
d'emplacements 

souterrains

Préfixes 
proposés



Identification certaine des emplacements de stationnement – préfixes retenus

C 1 601 St HONORE 182  47 SH SHx M 8 621 ETOILE 129  89 ET Etx
C 2 602 BRETEUIL 64  0 BR M 9 622 GEORGES V 137  70 GV GVx
C 3 603 OPERA 136  106 OA OAx M 10 623 BAGATELLE 111  54 BA BAx
C 4 604 ODEON 87  78 OD ODx M 11 624 TUILERIES 109  56 TU TUx
C 5 605 CHAILLOT 129  68 CH CHx M 12 625 St JAMES 131  80 SJ SJx
C 6 606 SOLFERINO 272  0 SO M 13 626 MONCEAU 135  70 MO MOx
C 7 607 St MICHEL 168  0 SL M 14 627 IENA 105  92 IE IEx
C 8 608 MAILLOT 110  0 MA M 15 628 RIVOLI 146  48 RI RIx
C 9 609 ORSAY 50  191 OY OYx M 16 629 AUTEUIL 60  61 AU AUx

C 10 610 RANELAGH 62  0 RA M 17 630 TROCADERO 71  62 TR TRx
C 11 611 St AUGUSTIN 129  0 SA M 18 631 PRE CATELAN 142  42 PC PCx
C 12 612 LONGCHAMP 136  120 LP LPx L 1 632 St CLOUD 66  17 SC SCx
C 13 613 DAUPHINE 90  55 DA DAx L 2 633 PALAIS ROYAL 54  32 PR PRx
M 1 614 PASSY 104  49 PA PAx L 3 634 FOCH 60  0 FO
M 2 615 GABRIEL 150  37 GA GAx L 4 635 St GERMAIN DES PRES 83  0 SG
M 3 616 ORANGERIE 126  71 OR ORx L 5 636 NEUILLY 71  0 NE
M 4 617 VARENNE 131  60 VA VAx 637 G1 0  194 G1
M 5 618 LA MUETTE 161  41 LM LMx
M 6 619 LOUVRE 110  0 LO total 4 085  1 992  

M 7 620 CONCORDE 78  102 CO COx total hors G1 4 085  1 798  

Codes P2 Résidences
nombre 

d'emplacements 
privatifs extérieurs

nombre 
d'emplacements 

souterrains

Préfixes 
retenus  

(CSP du 19/3/2026)

Codes P2 Résidences
nombre 

d'emplacements 
privatifs extérieurs

nombre 
d'emplacements 

souterrains

Préfixes 
retenus  

(CSP du 19/3/2026)


